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La modernisation de la mise à disposition  

favorise la mobilité…  Malheureusement elle met 

aussi en valeur les limites du dialogue social. 

 
Dans le prolongement  de la loi 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la 
fonction publique, le décret 2007-1542 relatif à la mise à disposition(MAD), publié 
au journal officiel du 28 octobre, élargi et assoupli cette position. Lors du conseil 
supérieur de la fonction publique de l’état (CSFPE) du 17 juillet 2007 la CFTC a voté 
pour ce texte. Cependant lors de cette séance la majorité des membres du conseil, 
dont la CFTC FAE, a voté un amendement supprimant la mise à disposition de 
salariés du privé dans l’administration. Le gouvernement n’en a pas tenu compte. 
Certes, le CSFPE n’émet que des avis, mais le refus de prendre en compte un 
amendement unanime des syndicats ne peut nous satisfaire.   
 

Qu’est ce que la mise à disposition ? 

 
La «mise à disposition» ou MAD est un outil plus simple permettant au fonctionnaire qui le 
souhaite de changer de fonctions sans préalablement changer de corps. 
 
Il continue d’être rémunéré par son administration d’origine, qui gère sa carrière. 
 
Ce dispositif porte l’idée d’une prise en compte des compétences au-delà de la seule logique des 
corps pour répondre à une demande de mobilité. 
 

Le nouveau dispositif n’est pas sans risque. 

 
La CFTC-FAE  approuve l’élargissement de la procédure de MAD, facilitant la mobilité entre les 
trois fonctions publiques, qui jusqu’à lors devait faire l’objet de détachements, procédure longue et 
aléatoire. 
 
En revanche la CFTC FAE émet des réserves sur les MAD multiples. Un agent peut désormais être 
mis à dispositions de plusieurs organismes, ce qui peut être source de difficulté pour le déroulement 
de sa carrière et de complications notamment en termes de régime indemnitaire. 
 
En revanche la CFTC FAE s’est prononcée contre la MAD par des entreprises de salariés de droit 
privé au profit de l’administration lorsqu’ils détiennent une qualification technique spécialisée dont 
l’administration a besoin pour la réalisation d’une mission ou d’un projet déterminé. 



Hormis les difficultés juridiques causées par cette procédure, notamment au détriment des salariés 
privés (pourront-ils aisément réintégrer leur entreprise à l’issue de la MAD), il y a le risque de voir 
L’état renonce à recruter ou former des experts dans des domaines « pointus ». 
 
Le CSFPE (dont la CFTC) a voté un amendement supprimant cette mesure, moyennant quoi ce 
texte a reçu un avis favorable. Le gouvernement n’a pas tenu compte de l’amendement, pour être 
légale ce choix nous fait toucher les limites du dialogue social pratiqué aujourd’hui.   
 
 

Les principales évolutions. 

 
Le décret d’application apporte trois évolutions majeures concernant les fonctionnaires de l’Etat. 
 
Tout d’abord, le décret élargit le champ de la mise à disposition. 
Si jusqu’à présent la mobilité existait entre administrations, elle est possible maintenant vers : 
 

 les collectivités territoriales et les hôpitaux (seul le détachement était possible auparavant) ; 
 les organismes concourant à une politique de la puissance publique (caisses de sécurité sociale, 

organismes parapublics, …) et ; 
 les Etats étrangers. 

 
Le décret rend possible la mise à disposition simultanément auprès de plusieurs organismes. 
 
Enfin, le décret rationalise la procédure de mise à disposition : 
 

 une convention devra systématiquement être conclue entre l’organisme d’origine, l’organisme 
d’accueil et le fonctionnaire ; 
 
 le remboursement de la rémunération sera obligatoire (sauf pour les mobilités internes à 
l’administration de l’Etat, par souci de simplicité comptable) ; 
 
 au bout de trois ans, l’organisme d’accueil proposera à l’agent mis à disposition une intégration 
statutaire dans ses services. 

 
Avec ce décret, un fonctionnaire volontaire pour exercer de nouvelles fonctions et jugé compétent 
pour les remplir ne pourra plus voir son recrutement remis en cause pour des raisons statutaires. 
  
Le décret permet la mise à disposition par des entreprises de salariés de droit privé au profit de 
l’administration lorsqu’ils détiennent une qualification technique spécialisée dont l’administration a 
besoin pour la conduite d’un projet. 
 
Ils pourront intervenir pour la durée limitée d’un projet ou d’une mission nécessitant les qualifications 
techniques spécialisées. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le décret 
Décrets, arrêtés, circulaires 

Textes généraux 
Ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique 

Décret n° 2007-1542 du 26 octobre 2007 relatif à la mise à disposition et modifiant le décret n° 85-986 du 16 septembre 
1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat et à certaines modalités de 

cessation définitive de fonctions  
 

NOR: BCFF0761140D 

Le Premier ministre,  
 
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 
 
Vu le code pénal, notamment ses articles 432-12 et 432-13 ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 
 
Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 modifiée relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques, notamment son article 87 ; 
 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique, notamment son article 16 ; 
 
Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires de l'Etat et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions ; 
 
Vu le décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 modifié par le décret n° 2004-1193 du 9 novembre 2004 relatif aux conditions 
générales d'évaluation, de notation et d'avancement des fonctionnaires de l'Etat ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005 relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat en date du 17 juillet 2007 ; 
 
Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu,  
 
Décrète : 

Article 1 

 
I. - L'intitulé du décret du 16 septembre 1985 susvisé est remplacé par l'intitulé suivant : « Décret relatif au régime 
particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat et à certaines modalités de mise à disposition et de 
cessation définitive de fonctions ». 
 
II. - Le titre Ier de ce décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« TITRE Ier » 

« DE LA MISE À DISPOSITION 

« Chapitre Ier » 

 
« Des conditions de la mise à disposition 

 
des fonctionnaires 

 
« Art. 1er. - La mise à disposition est prononcée par arrêté du ministre dont relève le fonctionnaire, après accord de 
l'intéressé et du ou des organismes d'accueil, dans les conditions définies par la convention de mise à disposition 
prévue à l'article 2. 

« Toutefois, lorsque la mise à disposition s'opère entre deux ou plusieurs services déconcentrés de l'Etat relevant d'un 
même échelon territorial et s'applique à un agent n'entrant pas dans les exceptions prévues aux artic les 32 et 33 du 



décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements, elle est prononcée par arrêté du préfet compétent. 

« Si l'agent mis à disposition relève d'un établissement public de l'Etat, la décision revient à l'autorité investie du pouvoir 
de nomination dans l'établissement. 

« L'arrêté susmentionné indique le ou les organismes auprès desquels le fonctionnaire accomplit son service et la 
quotité du temps de travail qu'il effectue au sein de chacun d'eux. 

« Art. 2. - I. - La convention de mise à disposition conclue entre l'administration d'origine et l'organisme d'accueil définit 
la nature des activités exercées par le fonctionnaire mis à disposition, ses conditions d'emploi, les modalités du 
contrôle et de l'évaluation de ces activités. La convention peut porter sur la mise à disposition d'un ou de plusieurs 
agents. 
 
« Lorsque la mise à disposition est prononcée au profit d'un organisme mentionné au 4° du I de l'article 42 de la loi du 
11 janvier 1984 susvisée, la convention précise les missions de service public confiées à l'agent. 

« II. - L'organisme d'accueil rembourse à l'administration d'origine la rémunération du fonctionnaire mis à disposition 
ainsi que les cotisations et contributions y afférentes. En cas de pluralité d'organismes d'accueil, ce remboursement est 
dû au prorata de la quotité de travail dans chaque organisme. 

« Les modalités de remboursement de la charge de rémunération par le ou les organismes d'accueil sont précisées par 
la convention de mise à disposition. S'il est fait application de la dérogation prévue au 1° ou au 2° du II de l'article 42 de 
la loi du 11 janvier 1984 susvisée, l'étendue et la durée de cette dérogation sont précisées dans la convention. 
 
« III. - La convention de mise à disposition et, le cas échéant, ses avenants sont avant leur signature transmis au 
fonctionnaire intéressé dans des conditions lui permettant d'exprimer son accord sur la nature des activités qui lui sont 
confiées et sur ses conditions d'emploi. 

« En cas de pluralité d'organismes d'accueil, une convention est passée entre l'administration d'origine et chacun de 
ceux-ci. 
 
« Toute modification d'un des éléments constitutifs de la convention mentionnés au présent article fait l'objet d'un 
avenant à cette convention, approuvé par arrêté ou décision conformément aux dispositions de l'article 1er. 

« Art. 3. - I. - Les rapports annuels mentionnés à l'article 43 bis de la loi du 11 janvier 1984 susvisée précisent, dans le 
champ de compétence de chaque comité technique paritaire ministériel ou comité technique paritaire d'établissement 
public, le nombre d'agents mis à disposition de l'administration en cause, leurs administrations et organismes d'origine, 
le nombre de fonctionnaires de cette administration mis à disposition d'autres organismes et administrations, ainsi que 
la quotité de temps de travail représentée par ces mises à disposition. 

« II. - Les comités techniques paritaires compétents connaissent des projets d'organisation ou d'activités du service qui 
donnent lieu à la mise à disposition de fonctionnaires ou à l'accueil d'agents mis à disposition. 

 
« Chapitre II 

« De la durée et de la cessation 
 

de la mise à disposition des fonctionnaires 

 
« Art. 4. - La durée de la mise à disposition est fixée dans l'arrêté la prononçant. Elle est prononcée pour une durée 
maximale de trois ans et peut être renouvelée par périodes ne pouvant excéder cette durée. 

« Art. 5. - Lorsqu'un fonctionnaire est mis à disposition d'une administration de l'Etat ou de l'un de ses établissements 
publics pour y effectuer la totalité de son service et qu'il y exerce des fonctions que son grade lui donne vocation à 
remplir, l'administration d'accueil, si elle dispose d'un corps correspondant, est tenue de lui proposer un détachement 
au sein de ce corps au terme d'une durée qui ne peut excéder trois ans. Le fonctionnaire qui accepte cette proposition 
bénéficie alors d'une priorité pour continuer, en position de détachement, à exercer les mêmes fonctions. 
 
« En vue de l'intégration dans le corps d'accueil à l'issue du détachement prévu à l'alinéa précédent, la durée de 
service effectuée par l'agent pendant sa mise à disposition est prise en compte dans le calcul de l'ancienneté requise. 
 
« Art. 6. - I. - La mise à disposition peut prendre fin avant le terme prévu par arrêté du ministre ou décision de l'autorité 
dont relève le fonctionnaire, sur demande de l'administration d'origine, de l'organisme d'accueil ou du fonctionnaire, 
sous réserve le cas échéant des règles de préavis prévues dans la convention de mise à disposition. 
 
« S'il y a pluralité d'organismes d'accueil, la fin de la mise à disposition peut s'appliquer vis-à-vis d'une partie seulement 
d'entre eux. Dans ce cas, les autres organismes d'accueil en sont informés. 



 
« En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre l'administration 
d'origine et l'organisme d'accueil. 

« II. - Lorsque cesse la mise à disposition, le fonctionnaire qui ne peut être affecté aux fonctions qu'il exerçait 
précédemment dans son service d'origine reçoit une affectation dans l'un des emplois que son grade lui donne vocation 
à occuper, dans le respect des règles fixées au quatrième alinéa de l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée. 

 
« Chapitre III 

« Des règles particulières applicables aux fonctionnaires mis à disposition 

 
« Art. 7. - I. - L'administration ou l'organisme d'accueil fixe les conditions de travail des personnels mis à sa disposition. 
 
« L'administration d'accueil prend à l'égard des fonctionnaires mis à sa disposition les décisions relatives aux congés 
annuels et aux congés de maladie régis par les 1° et 2° de l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée. En cas de 
pluralité d'administrations d'accueil, la convention de mise à disposition précise laquelle prend les décisions relatives à 
ces congés après information des autres administrations d'accueil. 

« Toutefois, si le fonctionnaire est mis à disposition pour une quotité de temps de travail égale ou inférieure au mi-
temps, les décisions mentionnées à l'alinéa précédent reviennent à l'administration d'origine de l'agent. Si l'organisme 
d'accueil est l'un de ceux que mentionne le 4° de l'article 42 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, ces mêmes décisions 
sont prises par l'administration d'origine de l'agent après avis de cet organisme. 

« II. - Sans préjudice d'un éventuel complément de rémunération dûment justifié, le fonctionnaire mis à disposition peut 
être indemnisé par le ou les organismes d'accueil des frais et sujétions auxquels il s'expose dans l'exercice de ses 
fonctions suivant les règles en vigueur dans ces organismes. 

« III. - L'organisme d'accueil supporte les dépenses occasionnées par les actions de formation dont il fait bénéficier 
l'agent. 
 
« Art. 8. - L'administration d'origine prend à l'égard des fonctionnaires qu'elle a mis à disposition les décisions relatives 
aux congés prévus aux 3° à 10° de l'article 34 et à l'article 40 bis de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, ainsi que celles 
relatives au bénéfice du droit individuel à la formation, après avis du ou des organismes d'accueil. Il en va de même 
des décisions d'aménagement de durée de travail. 

« L'administration d'origine supporte les charges qui peuvent résulter de l'application du deuxième alinéa du 2° de 
l'article 34 et de l'article 65 de cette même loi. 

« Elle prend en charge la rémunération, l'indemnité forfaitaire ou l'allocation de formation versées à l'agent au titre du 
congé de formation professionnelle ou des actions relevant du droit individuel à la formation. 

« Art. 9. - L'autorité compétente au sein de l'administration d'origine exerce le pouvoir disciplinaire à l'encontre du 
fonctionnaire mis à disposition, le cas échéant sur saisine du ou de l'un des organismes d'accueil. 

« Art. 10. - Le fonctionnaire mis à disposition est soumis au contrôle du corps d'inspection de son administration 
d'origine. 
 
« Art. 11. - Un rapport sur la manière de servir du fonctionnaire mis à disposition est établi par son supérieur 
hiérarchique ou par le responsable sous l'autorité duquel il est placé au sein de chaque organisme d'accueil. Ce 
rapport, rédigé après un entretien individuel, est transmis au fonctionnaire, qui peut y porter ses observations, et à 
l'administration d'origine qui assure son évaluation et exerce à son égard le pouvoir de notation en application du décret 
n° 2002-682 du 29 avril 2002 relatif aux conditions générales d'évaluation, de notation et d'avancement des 
fonctionnaires de l'Etat. 

« Dans le cas où la notation du fonctionnaire mis à disposition est effectuée par l'inspection dont il relève, l'organisme 
d'accueil adresse à cette dernière un état des tâches et missions attribuées au fonctionnaire intéressé ainsi que le 
compte-rendu de l'entretien individuel mentionné à l'alinéa précédent. 

« Art. 12. - Au titre des fonctions exercées dans le cadre de leur mise à disposition, les agents sont soumis aux 
dispositions de l'article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures publiques. » 

 
« Chapitre IV 

« Des règles particulières applicables aux personnels de droit privé 
 

mis à disposition de l'Etat et de ses établissements publics » 



 
« Art. 13. - I. - Les administrations et les établissements publics administratifs de l'Etat peuvent, lorsque les besoins du 
service le justifient, bénéficier de la mise à disposition de personnels de droit privé : 

« 1° Pour l'exercice d'une fonction requérant des qualifications techniques spécialisées détenues par des salariés de 
droit privé employés par des organismes mentionnés au 4° de l'article 42 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée ;  
 
« 2° Ou pour la réalisation d'une mission ou d'un projet déterminé qui ne pourrait être mené à bien sans les 
qualifications techniques spécialisées détenues par un salarié de droit privé. 

« La mise à disposition prévue au 1° s'applique pour une durée maximale de trois ans et est renouvelable par périodes 
ne pouvant excéder cette durée. Celle prévue au 2° s'applique pour la durée du projet ou de la mission sans pouvoir 
excéder quatre ans. 

« II. - La mise à disposition prévue au I du présent article est subordonnée à la signature d'une convention de mise à 
disposition conforme aux dispositions de l'article 2 du présent décret, conclue entre l'administration d'accueil et 
l'employeur du salarié intéressé, qui doit recevoir l'accord de celui-ci. Cette convention prévoit les modalités du 
remboursement prévu à l'article 43 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée. 

« La mise à disposition régie par le présent article peut prendre fin à la demande d'une des parties selon les modalités 
définies dans la convention. 

« III. - Les règles déontologiques qui s'imposent aux fonctionnaires sont opposables aux personnels mis à disposition 
en application du I. Il ne peut leur être confié de fonctions susceptibles de les exposer aux sanctions prévues aux 
articles 432-12 et 432-13 du code pénal. 

« Ils sont tenus de se conformer aux instructions de leur supérieur hiérarchique dans les conditions définies à l'égard 
des fonctionnaires à l'article 28 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 

« IV. - Les comités techniques paritaires compétents connaissent des projets d'organisation ou d'activités du service 
qui donnent lieu à l'accueil de salariés de droit privé mis à disposition en application du I ci-dessus. » 

Article 2 

Les dispositions des articles 1er à 12 du décret du 16 septembre 1985 susvisé dans leur rédaction issue de l'article 1er 
du présent décret peuvent être, en partie ou en totalité, rendues applicables avant leur terme prévu aux mises à 
disposition en cours lors de la publication du présent décret. Cette mise en application fait l'objet d'une convention de 
mise à disposition conforme aux dispositions de l'article 2 du décret susmentionné, approuvée par arrêté ou décision 
dans les conditions fixées à l'article 1er de ce même décret. 

Article 3 

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 26 octobre 2007. 


